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Descriptif :

La note ministérielle précisant les dates et horaires de la certification en langues pour la session 2020 vient de
paraître au Bulletin Officiel.

Sommaire :

Les épreuves écrites évaluant la compréhension de l’oral, la compréhension de l’écrit et l’expression écrite de
la session 2020 auront lieu,
Les épreuves orales évaluant l’expression orale se dérouleront, pour les trois langues concernées, entre le
lundi 17 février et le vendredi 27 mars 2020 selon des dates fixées au niveau académique.

La note ministérielle précisant les dates et horaires de la certification en langues pour la session 2020 vient de
paraître au Bulletin Officiel .

 Les épreuves écrites évaluant la compréhension de l’oral, la compréhension de l’écrit et l’expression écrite
de la session 2020 auront lieu,

 pour l’allemand : le jeudi 12 mars 2020  aux heures indiquées ci-dessous :

Allemand 160 min + 2 pauses, de 09h00 à 12h00

 pour l’anglais et l’espagnol : le jeudi 26 mars 2020  aux heures indiquées ci-dessous :

Anglais 195 min + pauses, de 09h00 à 13h00

Espagnol 140 min + pauses, de 09h00 à 11h45

 Les épreuves orales évaluant l’expression orale se dérouleront, pour les trois langues concernées, entre
le lundi 17 février et le vendredi 27 mars 2020 selon des dates fixées au niveau académique.
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